
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JUIN 2017 



LE MOT DU MAIRE  
 

Le phénomène MACRON a pulvérisé le profil de notre politique tricolore 

avec un Pr®sident dôun nouvel ordre encore difficile ¨ d®finir tant le Big-Bang est 

profond. Nous venons de vivre au mois de Mai et Juin un bouleversement, mais 

il est de bon ton ici et l¨ de pointer lôabstention remarqu®e par son ampleur (58 % 

au 2
nd

 tour des législatives) ainsi que les bulletins blancs et nuls, reste que notre 

r®publique ne reconnait que le suffrage exprim®éé 
 

Revenons ¨ LLAURO avec quelques travaux ¨ lôentr®e du village par la 

r®alisation dôun nouveau  point de collecte ordures ménagères et la cr®ation dôun 

magnifique belvédère sur notre Plaine du Roussillon et la chaîne des Corbières. 

Merci au fils de Monsieur Fortuné BADIE qui a bien voulu nous céder quelques 

mètres carrés de son jardin, travaux réalisés par le Syndicat Mixte Fermé des 

Aspres et lôentreprise COLAS. 
 

Au lieu dit « La creu dôen Bosc è, lôimplantation dôune citerne, r®serve 

dôeau pour les pompiers de 40 000 litres a été réalisée. Cet équipement rentre  

dans le cadre de lôapplication du PAFI (Plan dôAm®nagement des For°ts contre 

les Incendies). Ces règlementations de plus en plus exigeantes obligent les 

communes ¨ se doter dô®quipement de lutte, sans pour autant avoir les aides 

financi¯res pour leur mise en îuvre. Notre demande de subvention ayant été 

refusée pour réaliser nos objectifs : ¨ savoir lôinstallation de deux bouches ¨ 

incendie dans des groupes dôhabitations excentr®s du village, cette réalisation est 

donc report®e pour 2018é. 
 

Quelques mots sur les rythmes scolaires pour la rentrée 2017. En effet, le 

nouveau gouvernement semble vouloir remettre en question la réforme. Un 

d®cret en pr®paration est attendu pour le courant de lôété qui laisserait libre choix 

au DASEN après concertation avec les élus, délégués des parents, professeurs 

des ®coles sur le maintien de lôorganisation ¨ 4 jours et demi ou le retour ¨ 4 

jours. Au cours du dernier conseil dô®cole de notre RPI, le 19 juin, sur 8 pr®sents 

(enseignants, élus, parents) 6 ont voté pour le retour à 4 jours, 1 abstention, 1 

pour les 4 jours et demi. 

Sitôt les informations officielles seront connues, les parents seront rapidement  

informés. 
 

 Enfin vous trouverez dans ce numéro le budget prévisionnel 2017 et le 

compte administratif 2016 pour vous informer des finances de votre village. 
 

 Je vous souhaite à toutes et tous de bonnes vacances et rendez-vous à la 

rentrée ! 



BUDGET 2017 
 

Dans sa s®ance du 4 avril dernier, le Conseil Municipal sôest réuni pour voter le budget de la 

commune. 

 Le Compte Administratif 2016 fait ressortir un excédent de fonctionnement de 49 798.48 ú et 

un exc®dent dôinvestissement de 18 341.59 ú. 

 274 366ú sont pr®vus en d®penses et recettes de fonctionnement avec un virement en section 

dôinvestissement de 32 071.50 ú. 

Baisse encore cette ann®e de 7 %  de la Dotation Globale de Fonctionnement soit 3 000 ú en moins 

par rapport ¨ lôann®e derni¯re. 

 En investissement, on retrouve les opérations suivantes : 

Achat terrain BADIE , 

Modification du POS en PLU pour 10 908 ú. (frais dôaccompagnement juridique, insertion 

journaux et commissaire enquêteuré) 

Réfection des sanitaires du camping pour 7 338 ú HT avec une subvention de 22 370 ú (sur les 

travaux de 2016 et 2017) 

DECI (Défense Contre les Incendies) : Nouvelle op®ration pour 13100 ú de d®penses (citerne 

dôeau, bouches ¨ incendie), la demande de subvention au titre de la DETR nôa pas ®t® octroy®e pour 

cette année. 

Versement au Syndicat Mixte Fermé des Aspres (compétence voirie) pour travaux 

dôinvestissement : 10 909ú en 2017 

Le capital des deux emprunts se chiffre ¨ 13531ú en 2017 et 13453 ú en 2016.  

La mise en accessibilité des bâtiments communaux aux personnes handicapées : Montant prévu 

pour 2017 : 17088 ú HT. 
 

Les recettes dôinvestissement proviennent principalement du fonds de compensation de TVA 

(r®cup®r® sur les d®penses dôinvestissement de 2016)  pour 5 000ú, de la Taxe Locale dô£quipement 

(1 300ú) et de la totalit® de lôexc®dent dôinvestissement  (18 341.59 ú)  auquel se rajoute une partie 

de lôexc®dent de Fonctionnement  38 371.50ú. 

La section dôinvestissement se chiffre ¨ 135 048.46 ú en d®penses et recettes, avec une particularit® 

cette année. Un service « Camping » a été créé dans le budget où toutes les dépenses et recettes 

concernant le camping  sont passées en HT. 

Sont inclus des dépenses HT (déjà payées) concernant les travaux du camping sur 2015 et 2016 

(compensées en recette en TTC). Ces écritures permettront de récupérer la TVA au réel sur les 

exercices 2015 et 2016. 
  

 Pour les taux dôimposition, les taux communaux nôont pas augment® cette ann®e encore 

et ce depuis 2011. 
 

TAXES 

2008 
2009  
2010 

2011 
à 

2017 

 
TAUX  

MOYEN 
DÉPARTEMENTAL 

 
TAUX 

MOYENS 
NATIONAUX 

 
 

MONTANT 

TAXE 
D'HABITATION 12,06  12.10 

 
 
25.03 

 
 
24.38 

 
 
55 672 

TAXE FONCIER 
BÂTI 17,08 17.15 

 
 
23.02 

 
 
20.85 

 
 
49 872 

TAXE FONCIER  
NON BÂTI 66.05 66.05 

 
 
 
52.22 

 
 
 
49.31 

 
 
 
4 227 

TOTAL   
  109 771 



En fonctionnement, les dépenses se répartissent de la façon suivante : 

011 : Charges à caractère général : 87 999 ú 

012 Charges de personnel : 118 400 ú 

65 Charges de gestion courante : 73682.99 ú 

66 Charges financières : 1090 ú 

022 Dépenses imprévues : 7 733.33 ú 

Divers : 4 806.99 ú 

023 Virement en section dôinvestissement : 0 ú 
 

Les recettes : 

70 : Produits de services : 13 500 ú 

73 : Impôts et taxes : 124 771 ú 

74 : Dotations Subventions : 75 518 ú 

75 : Autres produits : 41 133.33 ú 

013 : Atténuations de charges : 21 063 ú 

002 : Excédent de Fonctionnement reporté : 17 726.98 ú 

 

TOTAL  :   293 712.31 ú  
 

Réalisé en 2016 : Dépenses : 237 753.47 ú  Recettes : 287 551.95 ú 
 

 

ASPRESIVOS     BUDGET 2017 
 

  

Le compte administratif 2016 fait apparaître un excédent en fonctionnement de 

5 678.59 ú et un exc®dent dôinvestissement de 1 287.34 ú. 
 

 Pour le budget 2017, 104 482.59 ú sont pr®vus en section de fonctionnement qui 

se répartissent sur les chapitres suivants : 

Dépenses :                                                                        Recettes :                     

011 Charges à caractère général :   24 200 ú 70 Produits divers : 78 704 ú 

012 Charges de personnel :   61 250 ú 7713 Libéralité reçue :      100 ú 

65    Autres charges de gestion courante   3 150 ú 013 Atténuations de charges : 20 000 ú 

022 Dépenses imprévues            1 882.59 ú 002 Excédent de Fonct report : 5 678.59 ú 

023 Virement section invest                                 14 000 ú                
 

En investissement, Budget de 15 417.34 ú 

Dépenses :         Recettes : 

21 Immobilisations corporelles :     3 417.34 ú        10  FCTVA :                130 ú  

Opération équipement informatique : 12 000 ú      001 Exc®dent dôinvest report® :   1287.34 ú 

                021 Virement section fonct    :    14 000 ú 

 

Les frais de scolarisation dôun enfant au RPI reviennent ¨ 1000 ú par an. 

 

 



LES INFOS LOCALES 
 

¶ PLAN LOCAL DôURBANISME 
 

Lôenqu°te publique sôest d®roul®e du 18 avril au 19 mai. Vous avez ®t® nombreux ¨ 

rencontrer le commissaire enquêteur et celui-ci a rendu son rapport le 12 juin. 

Suites aux différentes observations formulées, quelques modifications vont être apportées au 

projet qui devrait être approuvé par le Conseil Municipal début Juillet.  
 

Å LES RÉSULTATS DES ÉLECTIONS 
 
ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES  : 

1
er
 tour : 235 inscrits, 188 votants, 3 blancs 

 DUPONT-AIGNAN Nicolas :2 

 LE PEN Marine :  48 

 MACRON Emmanuel : 29 

 HAMON Benoît :  8 

 ARTHAUD Nathalie : 2 

 POUTOU Philippe :  1 

 CHEMINADE Jacques : 0 

 LASSALLE Jean :  7 

 MÉLANCHON Jean-Luc : 44 

 ASSELINEAU François : 8 

 FILLON François :  36 

 

2
ième

 tour : 235 inscrits, 173 votants, 20 

blancs et nuls 

MACRON Emmanuel : 84 

 LE PEN Marine :           69 

 

 

 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES  : 

1
er
 tour : 233 inscrits, 123 votants, 0 blanc ou nul 

 CAZENOVE Sébastien : 30 

 MOURAGUES Gisèle : 0 

 PERCY Carole :  7 

 VADUREAU PEREZ Michèle :0 

 SILAN Esther :  6 

 AIL LAUD Daniel :  1 

 HUETTE Franck :  8 

 GUÉRIN Dominique : 14 

 REYNAL Alexandre : 1 

 GARCIA Nicolas :  13 

 IRLES Jacqueline :  21 

 MASSANELL Stéphane : 20 

 VERA Jordi :   2 

 

2
ième

 tour : 233 inscrits, 106 votants, 17 

blancs et nuls 

 CAZENOVE Sébastien :   55 

 MASSANELL Stéphane : 34 

 

 

 

¶ LUTTE CONTRE  

 LES MOUSTICS 

 

 

 
 

 

 

 

 



Å LES TAP à LLAURO  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



¶ LE FOYER RURAL «  LôESQUIROL » 

 



 



Å LES CONGÉS 
Lôagence postale sera ferm®e du 17 au 22 juillet et du 31 juillet 

 au 5 août inclus. 

  Le secrétariat de mairie sera fermé du 10 au 13 juillet et du 14 au 25 août. 

 

LES ÉVÈNEMENTS FAMILIAUX  
 

 

Nous d®plorons la disparition de deux personnesé. 

 

Côest tout dôabord Mme Marie BOSCH qui est partie rejoindre son fils ç Titi » le 7 

mai. 

Tout derni¯rement, Mme DURAN Franoise sôen est all®e rejoindre son mari Pierre 

disparu en 2015. 

 

Nous adressons toutes nos sincères condoléances à ces deux familles. 

 

CONSEIL MUNICIPAL  
 

27 FÉVRIER 
 

TARIFS DU CAMPING MUNICIPAL «  AL COMU  » : SAISON 2017  

Monsieur le Maire  rappelle ¨ lôassembl®e quôune convention de D®l®gation de Service Public a ®t® 

signée le 5 mars 2015 entre la commune et M. VAN NIFTERIK pour la gérance du camping pour une durée 

de 3 ans.  

  Cette convention précise dans son article 10, que les tarifs sont arrêtés par la commune sur 

proposition du délégataire. Monsieur le Maire donne connaissance de la proposition de tarif établie par 

Monsieur VAN NIFTERIK et demande ¨ lôassembl®e de se prononcer. 

 

Après en avoir délibéré et ̈ lôunanimit® des membres pr®sents, le Conseil Municipal ACCEPTE les tarifs 

proposés par Monsieur VAN NIFTERIK, définis comme ci-dessous : 
 

 Hors Saison Juillet, Août  

Par personne 4.10 5.00 

Par emplacement 4.00 5.00 

Par véhicule 1.50 2.00 

Enfant moins de 7 ans 3.00 3.50 

Branchement électrique 4.00 4.00 

Chien gratuit 1.50 

2
ième

 chien 1.50  

Forfait/ 1 personne, emplacement, voiture  13.50     

Forfait guides ACSI et ANWB 

2 personnes, emplacement, branchement élec, 1 chien 

15.00  

Forfait guides SVR et GGG 

2 personnes, emplacement, branchement élec, 1 chien 

15.00  

Taxe touristique 0.22 0.22 

APPROBATION DU RAPPORT MORAL ET FINANCIER DE LA DÉLÉGATION 

DE SERVICE PUBLIC DU CAMPING MUNICIPAL «  AL COMU  » Saison 2016 



         Monsieur le Maire présente et donne lecture ¨ lôassembl®e du rapport r®dig® par les g®rants du 

camping pour la saison 2016.  

 Une saison sensiblement égale à 2015 avec une météo capricieuse qui porte ses conséquences sur les 

réservations. 

         Le Conseil Municipal, après en avoir valablement d®lib®r®, et ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou 

représentés : 

             APPROUVE le rapport moral et financier du camping municipal pour lôann®e 2016. 
  

AVENANT N°1/2017 À LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DU CAMPING 

MUNICIPAL «  AL COMU  » 
 Monsieur le Maire rappelle que le montant de la redevance est le même depuis 2015. 

Compte tenu des frais pour la mise en accessibilité et mise aux normes des sanitaires du camping municipal 

engag® depuis 2015 jusquôen 2019, il propose ¨ lôassembl®e de revoir le montant de la redevance afin de 

compenser un peu le montant des travaux. Il rappelle aussi que conformément au contrat de délégation, le 

montant de la redevance dôexploitation annuelle doit °tre revu chaque ann®e sans pouvoir °tre inf®rieur ¨ 

4000ú. Il propose ¨ lôassembl®e et apr¯s lôaccord des g®rants, de fixer la redevance ¨ 9600ú TTC pour 2017.  

Il demande ¨ lôassembl®e de se prononcer sur cette proposition. 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir valablement d®lib®r®, et ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou 

représentés  

  DÉCIDE de fixer le montant de la redevance annuelle ¨ 9600ú pour 2017. 

        AUTORISE Monsieur le Maire ¨ ®tablir et ¨ signer lôavenant au contrat de 

délégation de service public pour la gestion du camping municipal complétant ainsi lôarticle 9 ç Redevance 

versée par le délégataire ». 
 

AVENANT N°1/2017  

 DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC   

DU CAMPING MUNICIPAL «  AL COMU  »  

du 5 mars 2015 
Entre les soussignés : 

Dôune part la commune de LLAURO, représentée par son maire en exercice,                   M. TOURNE, à 

ce dûment habilité par délibération du Conseil Municipal du 8 janvier 2015 et du 9 février 2015, ci-après 

désigné comme le délégant 

Dôautre part Monsieur VAN NIFTERIK, ci-après désigné comme le délégataire, 

Article 1
 
: Lôarticle 9 de la convention initiale est complété comme suit : 

çéé-Le montant de la redevance dôexploitation a ®t® fix®, en accord entre les deux parties et 

approuv® en s®ance du Conseil Municipal en date du 27 f®vrier 2017  pour lôann®e 2017 ¨ 9 600 ú 

TTC.  
Toute modification du montant de la redevance fera lôobjet de la r®daction dôun avenant annex® ¨ la pr®sente 

conventionéé. »  

Fait à LLAURO, le  

 

Pour la commune de LLAURO, son Maire   Le délégataire 

Monsieur TOURNE     Monsieur VAN NIFTERIK 

Autorisé par délibération du 27/02/2017 
 

OPPOSITION AU TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE URBANISME À LA 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES ASPRES 
La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour lôAcc¯s au Logement et ¨ un Urbanisme R®nov® (ALUR) pr®voit 

dans son article 136 que la communauté de communes ou la communauté d'agglomération existant à la date 

de publication de la présente loi, ou celle créée ou issue d'une fusion après la date de publication de cette 

même loi, et qui n'est pas compétente en matière de plan local d'urbanisme, de documents d'urbanisme en 

tenant lieu ou de carte communale le devient le lendemain de l'expiration d'un délai de trois ans à compter de 

la publication de ladite loi.  



Toutefois, les communes pourront sôopposer ¨ la mise en îuvre de la disposition de transfert automatique de 

la compétence urbanisme si, dans les trois mois précédant le terme du délai de trois ans, « au moins 25 % 

des communes représentant au moins 20 % de la population s'y opposent ». 

Après en avoir débattu le Conseil Municipal de LLAURO : 

Consid¯re quôil apparaît inopportun de transférer à un échelon intercommunal la compétence urbanisme, qui 

permet aux communes et aux conseils municipaux de d®terminer librement lôorganisation de leur cadre de 

vie, en fonction de sp®cificit®s locales, dôobjectifs particuliers, et selon des formes qui peuvent différer 

dôune commune ¨ lôautre ; 

Rappelle que la communaut® de communes doit sôappr®hender comme un espace intelligent de coop®ration, 

issue de la volonté des maires ;  

Réaffirme que la communauté de communes ï qui nôest pas une  collectivité territoriale au sens de la 

Constitution - nôest l®gitime quôen tant quôoutil au service des communes qui la composent. Le degr® dôune 

coop®ration intercommunale efficace se r®fl®chit, se discute, sôadapte au contexte local et ne se décrète pas 

arbitrairement, pas plus quôil ne sôimpose de faon autoritaire ; 

D®cide en cons®quence dôapprouver lôopposition au transfert de la comp®tence urbanisme ¨ la communaut® 

de communes des Aspres. 

 

DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE LA DOTATI ON 

Dô£QUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX  POUR LA S£CURIT£ CIVILE : 

Pr®vention incendie de for°t et protection de lôhabitat 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les principes de la mise en îuvre de la r®forme de la 

D®fense Ext®rieure Contre lôIncendie (DECI). Il indique quô¨ ce titre le Maire doit sôassurer de lôexistence, 

de la suffisance et de la disponibilit® des ressources en eau pour la lutte contre lôincendie. Une quinzaine 

dôhabitations isol®es sont r®pertori®es sur le territoire de LLAURO et il convient d®sormais dôassurer ¨ 

toutes ces habitations les moyens nécessaires pour lutter contre les incendies. Une réunion de travail a eu 

lieu avec les services de la DDTM, du SDIS et du cabinet AEF qui ont tous pr®conis® la r®alisation dôune 

bouche incendie sur la route de Tordères, une autre sur la route de Céret au liei dit Les Clots et une réserve 

dôeau sur la route dôOms au croisement avec la DFCI 19. Afin de financer cette op®ration, il indique quôil 

serait souhaitable de demander lôaide de lô£tat au titre de la DETR 2017  puisque la sécurité civile fait partie 

des projets prioritaires. Des devis ont donc été demandés. Il en ressort que le montant des travaux HT est 

estim® ¨ 9344.75 ú.  

Il propose le plan de financement ci-dessous en demandant un taux de subvention de 80 % :  

Montant des travaux HT:        9 344.75 ú 

  - Achat citerne 400 hl :                      2 917.00 ú 

  - Levage d®placement citerne :                                           750.00 ú 

  - Déplacement, transfert :                         412.00 ú 

  - Pose bouche à incendie Route de Tordères :                 2 343.35 ú 

  - Pose bouche à incendie RD 615 Route de Céret :         2 922.40 ú 

Aide de lô£tat demand®e (DETR) 80 % :                     7 475.80 ú 
 

Monsieur le Maire demande ¨ lôassembl®e de se prononcer sur cette demande  et ses modalit®s 

dôapplication.  

Le Conseil Municipal, ouµ les propos de Monsieur le Maire, d®lib¯re, et ¨ lôunanimit®,  

            - AUTORISE le Maire ¨ d®poser une demande dôaide financi¯re de 80 %, au titre de la DETR 2017  

pour r®aliser les travaux de mise en s®curit® civile, pr®vention incendie de for°t et protection de lôhabitat 

pour un montant de 9 344.75 ú HT. 



Questions diverses : 
Å Une ®tude est en cours pour s®curiser lôentr®e au lotissement les chênes lièges par la 

 r®alisation dôun tourner ¨ gauche. Un devis de 1 489.94 ú HT est valid® pour r®aliser dans un premier temps 

un plan topographique. 

Å Monsieur le maire fait le point sur lôavancement des travaux du camping dans le cadre 

 de lôop®ration de mise en accessibilit® des b©timents communaux avec lôachat et le montage du chalet en 

bois. Le rev°tement de lôentr®e du camping va °tre prochainement refait. 

Å Pour la nouvelle potence agricole, il manque la dalle et la mise en eau. 

Å Le Maire indique quôil a reu une proposition dôachat pour les parcelles de terrain du 

 lotissement communal à 65 000 ú. Il est d®cid® de faire une contre proposition ¨ 68 000 ú net vendeur, 

viabilisé en eau et assainissement. 

Å Une proposition dôachat dôune portion de parcelle (A967, environ 40 m2) va °tre faite 

 à M. BADIE qui permettra le réaménagement du point ordures ménagères. 

Å Une aide financière est sollicitée  pour aider une collégienne à partir en voyage 

 de classe en Italie. Un accord de principe est donn® pour un montant dôenviron 100 ú.. 

 

La séance est levée à 19h30. 

 

4 AVRIL  

 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2016 DRESSÉ PAR MONSIEUR 

LOUSTAUNAU RECEVEUR  
 Le Conseil Municipal, apr¯s sô°tre fait pr®senter le budget primitif de lôexercice 2016 et les d®cisions 

modificatives qui sôy rattachent, les titres d®finitifs des cr®ances ¨ recouvrer, le détail des dépenses 

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le 

compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi 

que lô®tat de lôActif, lô®tat du passif, lô®tat des restes ¨ recouvrer et lô®tat des restes ¨ payer. 

 Apr¯s avoir entendu et approuv® le compte administratif de lôexercice 2016, 

 Apr¯s sô°tre assur® que le receveur a repris dans ses ®critures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de lôexercice 2016 celui de tous les titres de recettes ®mis et celui de tous les mandats de 

paiement ordonnanc®s et quôil a proc®d® ¨ toutes les op®rations dôordre quôil lui a ®t® prescrit de passer dans 

ses écritures. 

 Statuant sur lôensemble des op®rations effectu®es du 1
er
 janvier 2016 au 31 décembre 2016, y 

compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

 Statuant sur lôex®cution du budget de lôexercice 2016 en ce qui concerne les diff®rentes sections 

budgétaires et budgets annexes ; 

 Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

  -D®clare que le compte de gestion dress®, pour lôexercice 2016  par le Receveur, vis® et 

certifi® conforme par lôordonnateur, nôappelle ni observation ni r®serve de sa part.  

 

APPROBATI ON DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016  
 

AFFECTATION DU R£SULTAT DôEXPLOITATION DE LôEXERCICE 2016-

COMMUNE  
 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Roger TOURNÉ, 

Apr¯s avoir entendu et approuv® le compte administratif de lôexercice 2016, 

Statuant sur lôaffectation du r®sultat de fonctionnement de lôexercice 2016, 

Constatant que le compte administratif fait appara´tre un exc®dent dôexploitation de : 49798.48   ú.  

 

ê lôUNANIMIT£ D£CIDE dôaffecter le r®sultat dôexploitation comme suit :  

 

 



POUR MÉMOIRE   

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur) 

Excédent antérieur reporté (report ¨ nouveau cr®diteur) (solde cr®diteur de lôAFP) 

Virement ¨ la section dôinvestissement (pr®vu au budget 2016 au 1068) 

0 

14119.43 

38585.21 

R£SULTAT DE LôEXERCICE : EXCÉDENT  49798.48 
Å EXC£DENT AU 31/12/2016 R®sultat de lôexercice :  

Affectations obligatoires : 

Å A lôapurement du d®ficit (report ¨ nouveau d®biteur) 

Å Aux r®serves r®glement®es (1) (plus values nettes de cessions dôimmobilisations) 

Å A lôex®cution du virement ¨ la section dôinvestissement (1) (D®ficit reste ¨ r®aliser)  

Å par prélèvement sur le report à nouveau créditeur 

      Solde disponible 

      Affecté comme suit : 

Å Affectation complémentaire en réserves (compte 1068) 

ω Affectation ¨ lôexc®dent report® (report ¨ nouveau cr®diteur) 

49798.48 

         0 

 

 

 

 

49798.48 

 

32071.50 

17726.98 

Déficit résiduel à reporter (Budget Primitif    [N+2])         0 

Å DÉFICIT AU 31/12/2016 

Déficit antérieur reporté (Report à nouveau débiteur) 

Reprise sur lôexc®dent ant®rieur report® (report à nouveau créditeur) 

Déficit résiduel à reporter (Budget Primitif    [N+2]) 

Excédent disponible (Voir A-Solde disponible) 

 

 

 

VOTE DES TAUX DôIMPOSITION 2017 
 Monsieur le maire explique ¨ lôassembl®e quôil y a lieu comme chaque ann®e de voter les taux 

dôimposition pour lôann®e 2017 sur le taxe dôhabitation, la taxe foncière (bâti) et la taxe foncière (non bâti). 

Il rappelle que ces taux sont respectivement de 12.10 %, 17.15 % et de 66.05 %. Il propose de ne pas 

augmenter ces taux pour lôann®e 2017. 

 

Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil  Municipal  d®cide, ¨ lôunanimit®, de ne pas augmenter les taux dôimposition 

de la taxe dôhabitation, du foncier b©ti et du foncier non b©ti : 

 

  -12.10 % pour la taxe dôhabitation, 

  -17.15 % pour la taxe foncière sur le foncier bâti, 

  -66.05 % pour la taxe foncière sur le foncier non bâti. 

 

APPROBATION DU BUDGET UNIQUE 2017 

 

ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS SUITE À LA MISE EN 

íUVRE DU PARCOURS PROFESSIONNEL, CARRIĈRE ET R£MUN£RATION 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des 

emplois permanents à temps non complet, 

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y rapportant, pris en application de l'article 4 de la loi 

n°84-53 susvisée, 

Vu le protocole des Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations et ses implications sur les différents cadres d'emplois de la Fonction 

publique Territoriale, et plus particulièrement sur les agents appartenant à la catégorie C,  

CONSIDÉRANT  la nécessité d'actualiser le tableau des effectifs de la collectivité à la date du 1er janvier 2017 afin de prendre en compte les 

modifications réglementaires imposées par la nouvelle architecture des cadres d'emplois de la Fonction publique territoriale et notamment les 

nouvelles dénominations, 
 

Après en avoir délibéré, l'assemblée délibérante, à l'unanimité ou la majorité : 
 

ADOPTE le tableau des effectifs actualisé, tel que présenté ci-après et arrêté à la date du 1er janvier 2017 

AUTORISE  Monsieur le Président ou son délégué à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 



Emploi (définir le poste) 
Cadres d'emplois et grades : 

ancienne dénomination jusqu'au 

31/12/16 

Cadres d'emplois et 

grades : nouvelle 

dénomination au 

01/01/17 

Nombre d'emplois et 

durée hebdomadaire 

Cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux 

- poste de secrétaire de 

mairie 
- adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 

- adjoint administratif 

territorial principal de 

1ère classe 
1 poste à 35h 

- agent d'accueil agence 

postale  
- adjoint administratif territorial 

2ème classe 
- adjoint administratif 

territorial  
1 poste à 18h00 

 

-agent en disponibilité 
- Adjoint administratif territorial 

principal de 2ième classe 

 

-adjoint administratif 

territorial principal de 

2ième classe 
1 poste à 35h 

Cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux 
- agent technique 

polyvalent 
- adjoint technique territorial  de 

2ième classe 
- adjoint technique 

territorial   
1 poste à 35h 

1 poste à 16h30 

-agent en disponibilité - adjoint technique territorial de 

2ième classe 
- adjoint technique 

territorial 1 poste à 9h00 

 

 
 

APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT 

D£PARTEMENTAL Dô£NERGIES ET Dô£LECTRICIT£ DES PYR£N£ES 

ORIENTALES (SYDEEL66)  
VU le Code général des Collectivités Territoriales, 

M. ou Mme le Maire explique que le Comit® syndical du Syndicat d®partemental dôEnergies et dôElectricit® des 

Pyr®n®es Orientales (SYDEEL66), dans sa s®ance du 14 F®vrier 2017, a d®lib®r® ¨ la majorit®  en faveur dôune 

modification de ses statuts  qui avaient été approuvés par arrêté préfectoral N° PREF/DCL/BCAI/2015271-0001 du 28 

Septembre 2015. 

Cette proposition de modification a pour but le changement du Nom du Syndicat dans  

lôarticle 1
er  

des statuts. 

En effet, le SYDEEL66 est adh®rent au groupement des Syndicats dôEnergie sur le territoire de la grande r®gion 

Occitanie. Cette entente entre les 13 syndicats a été entérinée lors de la signature de la convention le 02 Décembre 

dernier par les treize pr®sidents du Territoire d óEnergie Occitanie Pyrénées Méditerranée. 

A ce titre, une petite modification permettrait de marquer lôempreinte de notre d®partement et ainsi de conserver et 

renforcer notre identit® au sein de cette entente. Il est propos® dôenlever « Pyrénées Orientales » sur le NOM du 

SYDEEL66 et de remplacer par « Pays Catalan », le logo sera modifié dans ce sens, le nom usuel restera 

SYDEEL66. 

La délibération du Comité Syndical en date du 14 Février 2017 a été transmise à la Commune et il appartient  au 

Conseil Municipal de se prononcer, dans un délai de trois mois sur cette modification conformément aux dispositions 

de lôarticle L 5211-20 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales. Si aucune d®lib®ration nôintervient dans les 3 

mois, la décision est réputée favorable. 

Si les conditions de majorité sont réunies, la modification des statuts sera entérinée par un arrêté préfectoral.                                                                                                                           

Lôextrait de d®lib®ration du SYDEEL66 pr®cisant les changements ainsi quôun exemplaire des statuts ont ®t® remis ¨ 

chacun des Conseillers municipaux. 

Lecture étant faite, M. ou Mme le Maire demande au Conseil de délibérer, 
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, 

APPROUVE dans toutes ses dispositions les nouveaux statuts du Syndicat Départemental  

d óEnergies et dôElectricit® des Pyr®n®es Orientales (SYDEEL66). 

MANDATE  M. ou Mme le Maire pour adresser la délibération aux services préfectoraux à laquelle seront annexés les 

statuts adopt®s et lôautorise ¨ signer tous documents utiles ¨ cette affaire. 

DIT  quôun exemplaire de la d®lib®ration ex®cutoire sera  transmis ¨ M. le Pr®sident du SYDEEL66. 

 

ACHAT DôUNE PORTION DE LA PARCELLE A967 
 Monsieur le maire explique ¨ lôassembl®e quôil serait int®ressant pour la commune dôacheter une partie de la 

parcelle A 967 pour réaménager le point ordures ménagères qui se situe en haut de la rue des acacias. Cela permettrait 

de dissimuler les containers et leurs nuisances visuelles et dôam®liorer lôesth®tique ¨ lôentr®e du village avec un point 

de vue à mettre en valeur. 

 Il indique quôune portion entre 40 et 50 m¯tres carr®s serait suffisante. Le propri®taire a donn® un accord de 

principe avec un prix de vente de deux mille euros pour 40 mètres carrés avec les frais de géomètre et de notaire à 

charge de la commune. 



 Monsieur le maire demande ¨ lôassembl®e de se positionner sur cette proposition. 

 

 A lôunanimit® des membres pr®sents, le conseil municipal : 

 -APPROUVE cette proposition dôachat, 

 -DONNE pouvoir ¨ Monsieur le Maire pour n®gocier au mieux lôachat dôune portion de la parcelle A967 

comprise entre 40 et 50 mètres carrés pour un prix compris entre 2000 (deux mille) et 2500 (deux mille cinq cent) 

úuros selon la superficie. 

 -AUTORISE  Monsieur le Maire ¨ faire toutes les diligences n®cessaires pour aboutir ¨ lôachat de cette 

portion de parcelle.  

 

Questions diverses : 
Å Le rapport dôactivit® 2016 de la Communaut® de Communes des Aspres est pr®senté 

 et approuvé.  

Å Monsieur le Maire informe lôassembl®e que Monsieur le Pr®fet a donn® un avis 

favorable ¨ la demande de d®rogation pour notre projet de PLU suite ¨ lôannulation du SCOT. 

Å Les travaux de mise en accessibilité au camping se sont terminés par la pose  dôun 

 enrobé sur les parties principales internes de la voirie. 

Å La nouvelle potence agricole est désormais opérationnelle. 

Å Monsieur le maire informe lôassembl®e que plusieurs projets dô®oliennes sont en cours 

sur le secteur des Aspres. Le Conseil Municipal se positionne contre lôimplantation de ces ®oliennes dans le 

secteur des Aspres.  

Å Plusieurs réunions ont eu lieu avec Monsieur le Préfet et Monsieur le Sous-Préfet, les 
 Maires dôOMS, VIVĈS, MONTAURIOL, TORDĈRES, Monsieur le Pr®sident de la Communauté de Communes des 

Aspres pour mettre en place une RISC (R®serve Intercommunale de S®curit® Civile) par la cr®ation dôune association. 

Cette association fonctionnerait grâce à des volontaires. Beaucoup de questions restent en suspens : dôordre juridique 

(responsabilités), financier (qui et comment financer les dépenses liées à cette activité, à combien reviendrait 

lôentretien du v®hicule). Il est d®cid® de ne pas adh®rer ¨ cette RISC pour lôinstant. 

Å Monsieur le Maire fait le point sur la compétence GEMAPI (Gestion des Milieux 
 Aquatiques et de la Prévention Inondation) et ses diverses possibilités de gestion par le biais de la Communauté de 

Communes des Aspres et du Syndicat Mixte des Bassins Versants du Réart.  

 

La séance est levée à 19h45. 

 

 

LES DATES IM PORTANTES 

 
 

Å RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS :  
Les Jeudi 6 Juillet, 10 Août, 14 Septembre, 5 Octobre, 16 Novembre 

 Inscription ¨ la mairie jusquôau mardi  pr®c®dant la date du ramassage. 
 

 

Å MESSES SUR LLAURO :  

Tous les 1
er

 Samedi du mois à 18H00. 
 

 

Å LES RIFLES DU CLUB DES AÎNÉS 
Å DIMANCHE 3 Septembre à 14h30 Salle des Fêtes 

Å DIMANCHE 1
er

 Octobre à 14h30 Salle des Fêtes 

Å DIMANCHE 5 Novembre à 14h30 Salle des Fêtes 



Å RIFLE NOCTURNE DU FOYER RURAL  : Samedi 8 

juillet à 20h30 et le 19 août. 

 

¶ Atelier dessin tous les mardi avec DORIS de 16h à 18h à la 

salle des fêtes. 

 

 

Å RÉUNION PUBLIQUE SUR LES ÉOLIENNES  

anim®e par lôassociation ç Le Vent tourne » 

Lundi 3 Juillet à 18 h à la salle des fêtes. 

 

 

Å Vendredi 14 Juillet :  
18h Dépôt de gerbe au monument aux morts 

18h30 Apéritif offert par la municipalité sur la 

place du platane 

 

 

¶ Samedi 22 Juillet : F°te de lôEsquirol : 
 

 

Å LôAssociation ç 3 petits toursé » avec leur camion des 

histoires, dans la cour de lô®cole : 
- Mardi 4  juillet de 10h à 12h pendant lô®cole 

- Jeudi 27 juillet de 10h à 12h 

 

 

¶ Samedi 5 Août : Théâtre avec « VIGATANES I 

BARRETINA  » 

« Le banc des Cancanières » 

 
 



 

 

 
PROGRAMME DU FOYER RURAL L'ESQUIROL 2017   

      

Date heure Activité TARIF Lieu Contact 

Tous les mardis du 
18 juillet au 29 
août  

16h00 
à 

18h00 

Atelier de dessins et peinture à l'eau pour les enfants de 7 
à 15 ans avec Doris - 9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǆǳǾǊŜǎ нлмс ƭŜ мп 
juillet 2017 à 18h Place du Platane 

  Salle des Fêtes   

samedi 8 juillet 
2017 

20h30 RIFLE NOCTURNE (EN PLEIN AIR SI METEO OK) 
5, 8, 
ммϵ 

Cour de l'école   

samedi 22 juillet 
2017 

19h00 
à 2h00 

FÊTE DE L'ESQUIROL  -  Fête du village  
Avec les groupes SIXTY LORDS + Kriss 
Disco 

  
Devant la salle 

des fêtes 
  

dimanche 6 août 
2017 

10h00 
à 

16h00 

JEUX POUR TOUS  -  quilles catalanes, disc ƎƻƭŦΣΧ tƛǉǳŜ-
nique partagé 

  
Fontaine des 

écureuils 
Gaelle* 

samedi 19 août 
2017 

20h30 RIFLE NOCTURNE (EN PLEIN AIR SI METEO OK) 
5, 8, 
ммϵ 

Cour de l'école   

D'autres événements peuvent apparaître à tout moment sur le programme. Surveillez les panneaux d'affichage! 
* Gaelle 06 18 81 24 62,  Olivier 06 07 50 1000.  

Tous les mercredis 
17h00 

à 
18h15 

PING PONG  & BABY FOOT (>10ans)  Etre adhérent Salle des Fêtes 
Olivier

*  

    



      

LES NUM£ROS DôURGENCE 

 
                 SAPEUR POMPIER                              SAMU                                                                                            

 

    

 

                 POLICE SECOURS      

 

   
                                                                   GENDARMERIE DE THUIR         

 

                            NUMÉROS GROUPÉS  D'URGENCE 

 

        

     RÉSERVÉ AUX PERSONNES AVEC DES 

                            DIFFICULTÉS À ENTENDRE OU À  PARLER 

                            ACCESSIBLE PAR FAX OU SMS 

 

                              

 

URGENCE SOCIALE  DESTINÉ À TOUT  

PUBLIC Y COMPRIS À  TOUT CITOYEN    

DÉSIREUX DE SIGNALER UNE SITUATION 

DE DÉTRESSE 

 


